
Du 20 janvier au 19 février 2011 a lieu le  
recensement de la population du village.  
Micheline Friant, présidente du club du  

3eme âge, a été nommée par le conseil municipal pour 
procéder aux différentes phases de l’opération : mu-
nie d’une carte officielle de recenseur et tenue au se-
cret professionnel, elle se présente au domicile de cha-
cun afin de remettre le questionnaire à compléter puis le  
reprendre. Vous avez aussi la possibilité de le déposer en 
mairie ou de l’envoyer à la direction régionale de l’Insee.   
Les réponses sont strictement confidentielles, elles 
ne peuvent donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal et ne sont pas 
diffusées à un autre organisme.

L ors de la cérémonie  des vœux, le dimanche 9 janvier, Christian Soret  
a présenté un bilan des actions du conseil municipal et les futures  
réalisations pour les prochaines années.

Les vœux du Maire pour 2011

Vous avez entre 
11 et 16 ans...

À la une 

UNE 

INfos Grisy
Grisy les Plâtres - février 2011

J eunes de 11 à 16 ans de Grisy 
les Plâtres, venez nous  
rejoindre aux Ados’lympiades 

et rencontrer les équipes des autres 
villages.
La communauté de communes 
du Val de Viosne organise, le 2 avril 
prochain, «les Ados’lympiades »  
une rencontre de jeunes des 
villages de notre communauté 
de communes (CCVV). Les équipes 
se rencontreront autour d’activités 
sportives, intellectuelles ou 
artistiques sur la zone d’activités 
de la Richarderie à Marines.
 

Contacts : Catherine Carpentier ou 
Marie Voncken au : 01 34 66 62 69.

recensement des habitants en 2011

Ouverture d’une enquête publique préalable au projet de modification 
permanente de la circulation aérienne d’approche de l’aérodrome 
de Paris Charles de Gaulle. Cette enquête concerne les procédu-

res d’approche des avions à destination de l’aéroport de Paris Charles de 
Gaulle. Ces procédures consistent à 
relever de 300m, l’altitude du point 
de descente finale des avions avec 
l’objectif de réduire les nuisances so-
nores autour des aéroports parisiens.  
Un exemplaire du dossier d’enquête 
et un registre d’enquête, sur les ob-
servations des habitants du village, 
sont disponibles en mairie, du samedi 
5 février au lundi 7 mars 2011.

Enquête publique
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Actions à réaliser  
d’ici 2014  
n Réalisation de l’espace « Loisirs et 
Sports » et implantation d’un terrain 
de tennis.

n Epandage de graviers dans le vieux 
cimetière.

n Implantation de toilettes municipales 
sur le parking de la mairie.

n Restructuration de locaux 
municipaux existants pour mettre 
en place : une maison des 
associations dans les ex-locaux 
de la Poste,une salle d’activités 
événementielles, municipales 
et associatives dans les anciens 
vestiaires du stade de la rue des 
Maurois, un préau dans l’école.

n Rénovation de l’appartement des 
ex-locaux de la Poste, en vue de 
sa location ultérieure et création de 
places de parking.

n Travaux sur la voirie municipale : 
rue des Maurois, réfection trottoirs, 
bordures de trottoirs, chaussée 
municipale, parking de la mare du 
Soleil Levant.

n Aménagement de l’entrée de la 
porte de l’atelier des cantonniers 
et création d’un abri ouvert pour le 
tracteur et la remorque.

LA 
qualité

LEs
actions

LE
village

pour

n Vente des terrains de la rue des Maurois.

n Implantations : d’un site cinéraire municipal, de neuf zones paysagères 
au cœur et aux entrées/sorties du village, de l’abribus de la place du Soleil 
Levant et de ses panneaux d’informations sur la commune, le village et le 
Parc Naturel Régional du Vexin.

n Créations :
- d’un dispositif de sécurité routière aux abords de l’école du village et rue 
du Général de Gaulle, 
- d’un site Internet communal de Grisy-les-Plâtres, 
- d’une nouvelle maquette en couleur du journal municipal 
« Infos Grisy » et d’un rythme de parution trimestrielle.

n Ouverture de la Mairie : les premiers et troisièmes samedis de chaque 
mois, de 10h à 12h.

n Opération « Je jardine mon village ».

n Etude et définition du projet Espace « Loisirs et Sports ».

n Réfection des cloches, de l’horloge et du réseau électrique de l’église.

n Mise en place d’une « Agence Postale Communale » et d’un contrat de 
partenariat avec la Poste.

n Travaux subventionnés sur la voirie  municipale.

n Mise en place de l’Ecole Numérique pour les élèves  du village.

n Implantation d’un défibrillateur dans le hall d’accueil de la Mairie.

Actions du plan municipal réalisées 
entre 2008 et 2010

Actions de vie courante réalisées 
entre 2008 et 2010

2010 a été pour le Syndicat de la Source 
de Berval une année de travaux. 
Importants pour assurer la distribution 

de l’eau dans les meilleures conditions.
Les travaux réalisés avaient trois buts : pérenniser le 
traitement en place, assurer la continuité de la distribution 
en eau et sécuriser en cas de pollution de la source.
«  Parallèlement  à  la  maintenance  et  à  l’amélioration  du 
réseau d’eau potable, nous avons pu constater que notre 
puisage actuel avait tendance à diminuer en volume. Cette 
constatation  n’est  pas  dramatique,  c’est  un  phénomène 
observé  sur  l’ensemble  du  Bassin  Parisien  mais  il  est 
préférable  de  prendre  les  devants  en  recherchant  une 
possibilité d’alimentation plus pérenne et sécurisée.
Après  des  recherches  effectuées  avec  un  expert 

hydrogéologue nous avons étudié deux pistes : celle qui a 
été retenue consiste en un  nouveau forage dans une nappe 
plus profonde, nous assurant un débit  largement suffisant 
à nos besoins et nous assurant aussi une protection contre 
les  pollutions  dues  aux  ruissellements  ou  déversements 
accidentels. Le puisage que nous utilisons aujourd’hui serait 
maintenu afin de conserver une possibilité supplémentaire 
d’approvisionnement.  Ces  travaux  seront  financés  par 
l’Agence de l’Eau, le Conseil Général et le SIS de Berval. Les 
conditions  de  financement  s’annoncent  plutôt  favorables 
et  c’est  ce  que  nous  recherchions  afin  que  ces  travaux 
nécessaires ne pèsent pas sur le prix du m3 consommé. »

Jean-Pierre Stalmach, Président du Syndicat de la source 
de Berval.

Qualité et vie courante de la source d’eau potable à Berval

Horaires d’hiver de la déchetterie
du 1er octobre au 31 mars. 
n Lundi et mercredi : 14h -17h; 
n Samedi : 9h -12h et 14h -17h;  
n Dimanche : 9h -12h. 
Contact : rue du Goulet 95640 Marines Tél: 01 30 39 89 45.

Le 8 mars 2011
Passage de la télévision au tout numérique.

EN 
rappel

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter 
le site internet : www.grisylesplatres.fr

Source de Berval 
et traitement

Réservoir sur 
la butte du Moulin
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L’information Jeunesse au cœur de nos communes
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Mairie
10, rue Robert Machy
95810 Grisy-les-Plâtres
Tél. 01 34 66 62 69
Fax. 01 34 66 43 61
Site internet : 
www.grisylesplatres.fr

Horaires d’ouverture
Lundi et mardi : 9h-12h
Mercredi et vendredi : 14h-17h
Jeudi : 9h-12h et 14h-17h
Vendredi : 14h-16h30
le 1er et le 3e samedi de chaque 
mois : 10h à 12h

Tartiflette géante  son histoire !
Qui dit tartiflette, dit reblochon!  
La tartiflette est une recette qui a été mise au point dans les années 1980. Cette 

recette moderne s’inspire d’un plat réellement traditionnel 
appelé « la pela » : un gratin de pommes de terre, oignons et 
fromage fait dans une poêle à manche très long appelée pela 
(pelle) en francoprovençal. Le samedi 12 mars, le comité des 
fêtes de la municipalité organise une tartiflette géante dans 
la salle des fêtes de la mairie, à partir de 19h. Le nombre 
de convives est limité à 8O personnes, les 
inscriptions sont reçues en mairie jusqu’au 08 
mars prochain. Le coût du diner est fixé à 15€, 
hors boissons vendues sur place.

Besoin  d’une  information  sur  l’emploi, l’orientation, l’aide  au  permis... Besoin d’une  aide   
sur  vos  projets... Dans le cadre de sa démarche pour les jeunes, la Communauté de 
Communes Val de Viosne (CCVV) a recruté un responsable de l’information jeunesse. 

Aurélien Fortin  a pour mission de développer le réseau mais aussi de faciliter l’accès des 
jeunes à l’information au plus près de chez eux. L’objectif est de répondre aux questions 
des jeunes (orientation, emploi, stage, permis, activités, multimédia...).

Responsable de l’information jeunesse  
Bureau au premier étage du Point d’Accès au Droit (PAD) 
Place du Maréchal Leclerc 95 640 Marines 
Téléphone : 01 30 39 94 45 
Aurélien Fortin : infojeunesse.ccvv@gmail.com  
L’actualité Jeunesse de vos communes, c’est aussi sur Facebook :
www.facebook.com/infojeune.ccvv

DAns LE viLLAGE 
En 2011

n 12 mars : tartiflette 
dans la salle des fêtes 
de la mairie. 
n 20-27 mars : 
élections cantonales.  
n 03 avril : 
repas des anciens.  
n 17 avril : brocante.  
n 07 mai : 
marché aux fleurs.  
n 08 mai : 
commémoration de 
l’armistice de 1945.  
n 17 juin : soirée Gospel.  
n 13 juillet : retraite 
aux flambeaux et feu 
d’artifice.  
n 11 septembre : 
fête communale.  
n 09 octobre : 
la foire à tout.  
n 11 novembre : 
commémoration de 
l’armistice de 1918.  
n 19 novembre : soirée 
campagnarde autour 
d’un verre de Beaujolais.  
n 23 novembre : journée 
de l’enfant à l’aquarium.  
n 04 décembre : marché 
de Noël dans le village.  
n 07 décembre : 
sortie au cirque ou visite 
d’un aquarium. 
n 11 décembre : arbre 
de Noël des enfants du 
village.  
n 17 décembre : goûter 
et colis pour les aînés du 
village.

ETAT CiviL 
DéCès 
n Madeleine Parmentier, 
le 04 décembre 2010.


